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Actualités :
- En bref : Saint-Fiacre Loire-
Baratte n’est pas shériff
- On aime….
- Projet de loi relatif à la mise 
en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement
- Johann Heinrich von Thünen 
remis au goût du jour
Agenda d’automne
Les gens :
- Christophe PAGE : : « le site 
de la Baratte permet des 
animations tout au long de 
l’année »
Patrimoine :
- Conseils pour la restauration 
du patrimoine baratton

En bref : Non, notre association ne portera pas l’étoile de shériff ! Un de ses rôles est de 
permettre aux acteurs de prendre leur responsabilité en donnant un éclairage pertinent sur 
la valeur et le potentiel du patrimoine local. Or, à ce jour, entretien minimal et méthodes 
brutales perdurent sur le Val de la Baratte, où, rappelons-le, la Ville de Nevers est 
maintenant un des plus gros propriétaires ! La mise en place d’une gestion propre aux 
espaces naturels tarde, la période pré-électorale est lointaine….Des associations réunies au 
sein du Comité de Développement Durable de Nevers présenteront leurs visions pour la 
Baratte. Tout le monde connaît la nôtre à travers nos nombreuses contributions portées à la 
connaissance du public (Les 4 saisons de la Baratte et site internet www.loire-baratte.com). 
En cette époque de commémoration du tricentenaire de la Confrérie de Saint-Fiacre, nous 
partagerons, solennellement et avec émotion, le souvenir et la mémoire vive des jardiniers 
dont nous sommes les héritiers physiques et culturels. Vous êtes de plus en plus nombreux 
à découvrir le « Val prospère de la Baratte », à suivre nos activités, et à réclamer les jardins. 
Ainsi, pour la 4e  fête des « Mangeux d’ail » et fête européenne du patrimoine, nous vous 
attendons cette année au cœur même de nos jardins ! 

Actualités

ON AIME :
TF1 qui est venu pour la deuxième fois sur le Val de 
la Baratte. L’agrion de Mercure, la faune, le jardin 
flore et insectes de notre association, les maisons 
des  maraîchers…  ont  fait  l’objet  d’un  reportage 
diffusé le 6 juillet 2008 au journal de 13 h. Ce fut un 
plaisir de revoir Francine Buchi et son équipe qui, 
en 2006,  avait  traité  le  thème du savoir-faire  des 
maraîchers  et  des  menaces  d’urbanisation  qui 
planent toujours sur le site insuffisamment protégé à 
ce  jour.  Le  reportage  est  disponible  sur  le  site 
internet de TF1.

AGENDA D’AUTOMNE
-  Dimanche  21  septembre  2008 :  Dès  10  h30, 
Fête  européenne  du  patrimoine,  des  « Mangeux 
d’ail » et terroirs ; lieu : « Le Clos Monard », jardin 
flore et insectes de l’association, accessible depuis 
le fg de la Baratte, produits et artisanat des terroirs, 
année  internationale  de  la  pomme  de  terre, 
tombola,  buvette,  restauration  rapide.  Nourritures 
culturelles :  conférences  histoire  (JB.  Murez), 
Expositions ethnographique sur les maraîchers, les 
jardiniers  du  XVIIIe  siècle  et  sculptures  dans  le 
jardin (F. Murez)
Exposition  sur  les  inondations  ligériennes  et  la 
Maladrerie  de  Saint-Lazare.  (Paroisse  St-Lazare). 
Visite guidée et commentée du Val de la Baratte, 
rdv avec Brigitte à14 h 30 sur le jardin.
- Samedi 27 septembre 2008 :  Fête de la Saint-
Fiacre, rdv avec les paniers fleuris pour la formation 
du cortège : angle rue du Craquelin, rue St-Fiacre 
vers 16 h, messe du tricentenaire à l’Eglise fleurie 
de St-Eloi  en présence de Monseigneur l’Evêque, 
conférence  histoire,  chants,  apéritif  et  dîner  de 
l’association. Renseignements 06 10 39 57 26

Johann  Heinrich  von  Thünen 
remis au goût du jour
D’ici à 2020, la facture énergétique 
des  ménages  aura  probablement 
doublée.  Cette  pression  budgétaire 
obligera le consommateur à réduire 
de  près  d’1/4  ses  dépenses 
(hôtellerie,  restauration,  équipement 
du  foyer,  téléphonie,  transports, 
médias,  services  financiers…  Les 
modèles  économiques  bas  prix  se 
développeront  tandis  que  le  milieu 
de  gamme  déjà  jugé  insatisfaisant 
(rapport  qualité/prix)  subira  un 
assaut. Les coûts de transport et les 
salaires  en  hausse  des  pays 
émergents  pourraient  amener  à 
revoir,  dans  certains  cas,  la 
délocalisation.  Les  éléments 
superflus  qui  n’apportent  pas  de 
valeur  supplémentaire  seront 
supprimés  par  les  fabricants  et  on 
assistera au  retour des modes de 
distribution  peu  chers  et 
efficaces,  ce  qui  représente  une 
formidable  opportunité  pour 
l’agriculture  périurbaine  dont  les 
produits  sont  le  plus  souvent 
distribués  en  vente  directe.  C’est 
bien aux abords des villes que devra 
à  nouveau  se  tenir  l’agriculture  de 
grande  valeur  (comme les  cultures 
maraîchères  et  l’élevage  laitier,  les 
produits  avicoles…).  La  théorie  de 
Von  Thünen  (vers  1850)  est  donc 
adaptable  aujourd’hui  avec  la 
flambée du pétrole tandis qu’un peu 
partout  les  terres  maraîchères  ont 
été  sacrifiées,  gaspillées  sur  l’autel 
du développement….
La  Baratte  et  les  Marolles 
constituent un potentiel de choix. Si 
nous  faisons  preuve  de  bon  sens, 
nos  maraîchers,  qui  livraient 
naguère l’hôpital et la Caserne Pitié, 
pourraient  livrer  la  cuisine  centrale 
de  la  ville,  étendre  l’offre  des 
Paniers solidaires et donner ainsi un 
nouvel essor au développement  de 
la production légumière locale. Nous 
possédons les surfaces à optimiser. 
Mais  nous  le  savons  tout  est 
question de volonté politique locale. 

le projet de loi relatif à la mise en  
œuvre  du  Grenelle  de 
l’Environnement  sera  un  des 
premiers  chantiers  de  la  rentrée.  
Tous  les  thèmes  couverts  par  ce 
projet sont reliés les uns aux autres : 
lutte  contre  le  changement 
climatique, transports, biodiversité et  
milieux  naturels.  Parmi  les  sujets 
intéressant  l’évolution  du  Val  de  la 
Baratte :  l’article  L  110  du  code  de 
l’urbanisme est  ainsi  modifié :  Outre 
la gestion économe des sols, le droit  
devra,  prendre  en  compte  certains 
objectifs comme « la préservation de 
la  biodiversité  à  travers  la 
conservation,  la  restauration  et  la  
création de continuités écologiques » 
(article 8). Concernant la biodiversité  
et  les  milieux  naturels,  le  ton  est  
donné à  l ‘article  20 :  « Arrêter  la 
perte  de  biodiversité  passe  par  des 
mesures  de  protection,  de 
conservation,  de  restauration  des 
milieux  et  par  la  constitution  d’une 
trame  verte  et  bleue,  outils  
d’aménagement  du  territoire  qui  
permettent  de  créer  une  continuité 
territoriale. »  Les  zones  humides 
rentrent  dans  ce  champs.  La 
connaissance de la biodiversité sera 
renforcée :  l’inventaire  des  zones  
naturelles  d’intérêt  écologique, 
floristique  et  faunistique  marines  et  
terrestre sera mis à jour d’ici à 2010.  
Les  listes  d’espèces  menacées 
seront  révisées  dans  le  même 
calendrier…  Le  chapitre  2,  intitulé 
« Retrouver  une  bonne  qualité 
écologique  de  l’eau  et  assurer  son 
caractère renouvelable dans le milieu 
et abordable pour le citoyen » se fixe 
plusieurs objectifs à atteindre : « viser 
pour les produits biologiques une part 
dans  la  restauration  collective 
publique  de  15  %  de 
l’approvisionnement en 2010 et 20 % 
d’ici  2012.  Agriculture  soutenable  et  
productive,  retrait  de  substances 
phytosanitaires  préoccupantes  et 
plan  d’urgence  en  faveur  de  la 
préservation  des abeilles  pour  2009 
sont également au projet.

Brigitte Compain-Murez :  «… il faut permettre à la 
faune de pouvoir se reproduire… »
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